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Commission 

GESTION des COMPETITIONS 
 

Réunion du  28  novembre  2022 
 

P.V. n°  6 
 

 

Membres : Thierry AUBERT  -  Patrick BAILLARD  - Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

Romain  FELDHOFER  -  Gérard LE CAIGNEC  -  Jacky LEGRAIN  -  Joël  LEPROVOST  -  Gaétan MONTEIRO  -  Léone RIER 
 

Présents :    Thierry AUBERT  -  Bruno BECHET  -  Jean BLANCHETIERE  -   Philippe CHERADAME 

 Joël  LEPROVOST  -  Léone RIER 

 

 Président et secrétaire de séance : J. Blanchetière         

 
 

1  -  Adoption des PROCES VERBAUX 

 La Commission procède à l’approbation des procès-verbaux :  

- N° 1 du 01 août  -  publié le  01/08/2022 

- N° 2 du 08 août  -  publié le 08/08/2022 

- N° 3 du 29 août  -  publié le 31/08/2022 

- N° 4 du 03 septembre  -  publié le 12/10/2022 

- N° 5 du 10 novembre  -  publié le 11/11/2022 

 
 

2  -  HOMOLOGATION des RENCONTRES 

 La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 13 novembre inclus, sauf celles relevant d’une 

procédure en cours. 

 
 

3  -  MISE à JOUR du CALENDRIER GENERAL   > version V4 

 En Seniors D1 – D2 – D3  report de la journée J5 au 21/22 janvier 

 En u18 report de la journée J5 au 17 décembre 

 En u15 report de la journée J5 au 10 décembre 

 En D4, placement des journées de championnat sans pour cela prêter attention aux numéros qui seront 

probablement modifiés. 

 
 

4  -  FORFAIT des EQUIPES 

 Forfait Général de Couterne2 

En application de l’article 130 des RG LFN, les points et scores restent acquis aux les équipes rencontrées et pour 

les matchs non disputés les équipes adverses seront données gagnantes sur le score de 3 à 0. 

Application de l’amende suivant les dispositions financières en cours. 

 
 

5  -  WEEK-END  du 03/04 DECEMBRE : décision de la Commission 

     L’équipe de France, si elle finit 1ère de son groupe, ce qui est fort probable, jouera le 04 décembre à 16h.  
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La Commission propose aux clubs de s’entendre pour avancer leur rencontre au samedi ou 12h30 le dimanche et 

de donner conjointement leur accord à partir de leur boite mail officielle adressé à secretariatfootorne@fff.fr , 

DERNIER DELAI (les 2 accords) avant 17h00 jeudi 1er décembre. Les demandes de reports seront refusées. 

 
 

6  -  COUPE DEPARTEMENTAL  - T2 fixée au 11 décembre 

Reste 57 équipes qualifiées dont 9 équipes encore en liste en coupe de Normandie le 11 décembre. 

DEUX d’entre-elles devront toutefois participer au T2 Ornais le 18 décembre : ATHIS1 ou BOUCE1 plus 

1 des 7 équipes : SAM F -  US Flers  –  Vimoutiers  –  Sarceaux  –  Ecouves  –  Le Mêle  –  Céaucé 

 

O ALENCONNAIS 1     ESP CONDE SUR SARTHE 2 

LE MENIL DE BRIOUZE1     Le SAP 

A. ST MARS D EGRENNE     US ALENCON 61 3 

FL SEGRIE FONTAINE 1     EP RANES 1 

VALBURGEOISE     ST PAUL MONTLIGEON 1 

A ETOILE DU PERCHE 1     FC LANDAIS 1 

FC PUTANGES 1     Ent CONDE H / REMALARD 

ITON FC 1     AS LA SELLE 2 

AS COURTEILLE 2     SS DOMFRONTAISE 2 

OC BRIOUZE 2     J.FERTOISE BAGNOLES 3 

AS GACENNE 1     US THEILLOISE 1 

ATHIS1 ou BOUCE 18 déc SL PETRUVIEN 1 

CS PAYS DE LONGNY     AS BERDHUIS 2 

US CHAMPSECRET 1     US D ANDAINE 2 

ALENCON  AFC 18 déc A.CHAILLOUE 1 

AS PASSAIS ST FRAMB 1     AV DE MESSEI 2 

ES CETONNAIS 1 18 déc SAM FOOTBALL 1 

FC CHAMBOIS 1     VED BOISTHOREL 1 

JS TINCHEBRAY 1     ECOUCHE  

FC PAYS AIGLON 2     L ST GEORGES 2 

TRUN FC 1     MAGNY1 

AM LA FERRIERE 1     US MORTAGNAISE 2 

AS AUBUSSON 1     AS MONTS ANDAINE 1 

ES PAYS D OUCHE 1     FC FLERIEN 3 

 FC SAI 18 déc SEES FC 1 

 

 
 

Prochaine réunion 10h00 lundi 19 décembre 
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